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Le Collège            
Communal,           

les Conseillers 
Communaux et du 

CPAS,               
le personnel   

communal et du 
CPAS                

vous souhaitent 
de très joyeuses 

fêtes de fin           
d’année et une 
très heureuse         
année 2020. 



LE MOT DU BOURGMESTRE  
Le 2 décembre 2019, le conseil communal a approuvé le budget communal 2020, majorité contre              
opposition. Je tiens d’ailleurs, en cette fin de première année de mandature, à remercier tous mes                
collègues conseillers communaux pour la qualité de leur travail et leur implication dans la vie communale. 
Je souhaite aussi rendre hommage aux conseillers de l’opposition pour le contrôle qu’ils exercent sur            
l’action politique de la majorité et sur leur attitude constructive en matière notamment de projets d’inves-
tissements même si, et c’est bien normal, nous ne pouvons être d’accord sur tout.  

Le budget 2020 est conforme aux objectifs du Plan stratégique transversal 2019-2024, exposé au Conseil 
communal du 23/08/2019. Le budget ordinaire présente un boni à l’exercice propre de 57.715,07 € et  
prévoit de réduire significativement la pression fiscale de nos concitoyens en faisant passer la taxe               
additionnelle sur l’impôt des personnes physiques de 8,5 à 8,4 %, en réduisant les centimes additionnels 
au précompte immobilier de 2800 à 2750, en supprimant la taxe sur la force motrice et en abaissant la 
taxe sur les déchets ménagers pour la catégorie des isolés < 65 ans de 130 à 100 €. Ces différentes          
mesures complètent, à l’échelon de notre commune, l’allègement fiscal mis en place par le gouvernement 
fédéral en application de la loi du 26/12/2015 relative au tax shift. 

L’augmentation des dépenses totales de la commune a été limitée à 1,4 % par rapport au budget 2019. 
Quant à la dette à charge de la commune, elle s’élève à 266.656,04 € pour l’année 2020, ce qui                          
représente une part faible (5,5 %) des dépenses totales budgétées et correspond à un montant de              
63 €/habitant. 

Le budget extraordinaire prévoit quelques grands projets d’investissements. Parmi ceux-ci, j’épinglerai la 
rénovation des bureaux des anciennes usines Danthine en maison de village à LB, la création d’un hall 
omnisport à LB, l’aménagement d’un espace « sports de rue » à MSM, la rénovation des cours d’école de 
FV et de LB ainsi que divers travaux de voirie et d’égouttage sur tout le territoire communal. 

En matière de démarche éco-responsable, des travaux d’isolation sont programmés dans les écoles et une 
prime communale à l’isolation des habitations a été intégrée dans le budget 2020. Il est également prévu 
d’affiner le Plan communal d’action pour l’énergie durable et le climat afin que notre commune puisse con-
tribuer, de façon utile et raisonnée, à l’indispensable transition énergétique de notre société. 

Quant aux montants consacrés à l’action sociale, ils restent inchangés par rapport au budget 2019.              
La dotation au CPAS s’élève donc à 593.027 € et contribuera à financer les missions sociales que les auto-
rités communales et du CPAS ont à cœur de mener à bien afin de répondre aux difficultés que rencontre 
notre population.  

La communication vers les citoyens et la participation de ceux-ci à la vie communale seront également 
renforcées par la création d’un conseil communal des jeunes ainsi que la mise à disposition d’une boîte à 
propositions et d’un réseau social spécifique. 

Je profite de cet éditorial pour vous souhaiter, à toutes et à tous, de belles fêtes de Noël et de la Saint-
Sylvestre mais surtout une fructueuse année 2020 qui puisse, autant que faire se peut, combler vos désirs 
de prospérité et vous mettre à l’abri des ennuis de santé.    

         Philippe Lejeune  

 



E-Guichet - Formulaire en ligne  

 

 
 
 
 
 
 

Horaire de                                   
l’Administration Communale  

 
Lundi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mardi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Mercredi : de 9h à 12h et de 14h à 18h30 
Jeudi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 
Vendredi : de 9h à 12h 
3ème samedi du mois : de 10h à 12h 

 
Pour les matières particulières à l’état civil,          
il est souhaitable de s’informer au préalable 

au 071/55.90.70 des                                       
modalités administratives. 

 
Pour information, une cabine photos est à                   

votre disposition près de l’accueil. 
 

Tout rendez-vous avec Monsieur le                  
Bourgmestre doit impérativement être                

demandé auprès du Secrétariat au 
071/55.90.74. 

 
Nos bureaux seront fermés                                   

les 24(après-midi), 25, 26 et 31(après-midi) 
décembre 2019. 

 
 
 
 

 
Désormais, il vous est possible de commander des   

documents directement depuis chez vous sur la page 
d’accueil de notre site internet : 

www.merbeslechateau.be 

Pour bénéficier de ce service disponible 7j/7 et 
24h/24, Vous devez posséder un ordinateur 
(smartphone ou tablette) connecté à internet ainsi 
qu'un lecteur de carte d'identité et votre code PIN.  

Vous pouvez commander, payer en ligne et venir ré-
cupérer vos documents auprès du service population. 

Vous ne pouvez pas vous rendre à l'administration 
communale ? Pas de problème ! Vous pouvez vous 
faire envoyer directement vos documents par la 
poste, sans frais supplémentaire. 

Documents disponibles dans le E-Guichet :  

 Acte de naissance 

 Acte de mariage 

 Acte de divorce 

 Acte de décès 

 Composition de ménage 

 Certificat de résidence avec ou sans historique 

 Certificat de nationalité 

 Attestation de cohabitation légale 

 Demande de placement de container ou                   
d'échafaudage sur voirie 

 Demande de plan de paiement (taxes) 

 Signalement d'une dégradation sur la voie                  
publique 

Vous ne trouvez pas ce que vous voulez dans cette 
liste ? Ne vous inquiétez pas, le E-Guichet est en            
perpétuelle évolution ! 



SPW Mobilité - Routes de la région service d’hiver 
Comme chaque année, voici quelques recommandations pour 
le déneigement de vos trottoirs :  

 Le déblaiement des neiges des trottoirs ne peut se faire au 
détriment de la circulation routière;  

 Pour les routes dont la largeur n’excède pas 7m, aucun           
dépôt de neige, même provisoire, ne peut être fait sur la 
chaussée.  Les neiges doivent être évacuées au fur et à me-
sure du déblaiement des trottoirs ou amoncelées au bord du 
trottoir sans débordement sur la chaussée. 

 Pour les routes dont la largeur est supérieure à 7m, les neiges peuvent être mises en dépôt provisoire 
sur les bords de la chaussée, mais en réservant une largeur de circulation de 7m au centre de la 
chaussée.  Ces dépôts de neige doivent être évacués le plus rapidement possible. 

Cet hiver encore, nos ouvriers communaux mettront tout en œuvre pour assurer au mieux le déneigement 
des routes communales; les routes nationales seront déblayées quant à elles par le Service Public de              
Wallonie.  

Campagne de sensibilisation du SPW 

Avec le retour des jours plus courts et des conditions 
hivernales, les usagers faibles (cyclistes, piétons…) 
sont plus vulnérables : car qui dit moins de luminosité 
dit moins de visibilité. 

Il est important dès lors de conscientiser ces usagers 
afin qu’ils adoptent divers gestes qui peuvent                
s’avérer salvateurs.  Par exemple, porter un gilet            
réfléchissant, penser à équiper son vélo mais aussi 
son casque de lumières à l’avant et à l’arrière.  

  

Nous vous informons que notre service travaux propose le ramassage de  votre               
sapin de Noël.  Celui-ci devra être placé bien visiblement devant votre habita-

tion et débarrassé de ses décorations. 

La période de ramassage aura lieu                                             
du lundi 6 janvier au lundi 13 janvier 2020 inclus dans toute l’entité. 



Conditions hivernales 
Par temps de neige ou de verglas, les camions d’Hygea sont souvent dans l’incapacité d’assurer les 
collectes étant donné leur poids et leurs arrêts frequents.  Dans ce cas, consultez le site 
www.hygea.be afin de connaître les reports éventuels de collectes.  Si votre collecte est annulée, 
n’oubliez pas de rentrer vos déchets et de les présenter lors de la prochaine collecte du même type 
mentionnée soit sur le site internet d’Hygea, soit sur votre calendrier de collecte.  
 

Le personnel d’Hygea travaille pour vous ! 
Voici quelques règles de sécurité à respecter à l’approche d’un camion de collecte :  
 Ne tentez aucun dépassement risqué; 
 Ne coupez pas les lignes blanches;  
 Respectez les distances de sécurité; 
 Soyez très attentif aux mouvements du personnel ; ces hommes travaillent pour vous, ne mettez 

pas leur vie en danger. 

 

HYGEA - Calendrier des collectes 2020 



Rubrique énergie  
NOS INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES : Après 10 ans, le bilan est positif !      
 
Nos installations photovoltaïques fournissent depuis dix ans de l’électricité  
dans nos écoles communales de FONTAINE-VALMONT,  de LABUISSIERE et  
de MERBES-LE-CHÂTEAU ! 
 
Quel en est le bilan ? 
 
Pour rappel, la Commune de MERBES-LE-CHÂTEAU s’est associée en 2009 à la Ville de THUIN et à la                
Commune de LOBBES dans un vaste projet pédagogique subsidié à la fois par les Fonds Européen de                      
Développement Régional (FEDER) et la Région Wallonne dans l’objectif de sensibiliser nos citoyens au                
développement des énergies renouvelables. 
 
La part communale consacrée à cet investissement a été en 2009 de 41.634 €. 
 
Depuis 2009 à ce jour, nous avons pu comptabiliser une production d’« électricité verte » de  43.605 KWh à 
l’Ecole de LABUISSIERE, de 44.481 KWh à l’Ecole de MERBES-LE-CHÂTEAU  et  de 50.234 KWh à l’Ecole de 
FONTAINE VALMONT. 
Dans l’hypothèse où nous considérons un prix d’achat moyen de +/- 0.19 € / KWh sur le réseau, nous avons 
pu économiser en produisant nous même notre électricité une somme de +/ - 26.280 € pour les trois 
sites sur 10 ans. 
 
De plus, en produisant  de l’«énergie verte »,  notre commune a bénéficié de « Certificats Verts ».  
Durant toute cette période, 890 CV ont été octroyés pour l’ensemble de notre parc.  
Au prix d’achat garanti de 65 €/CV, notre commune a  pu engranger sur cette période la somme 57.850 € . 

Une question sur l’énergie ? 
Notre conseiller en énergie, M Eric DANDOIS,  est à votre entière disposition chaque 
mercredi après-midi de 14h à 16h30 à l’Administration Communale, rue Saint Martin 71 
à Merbes-le-Château ou sur prise de rendez-vous au 071/55 90 84 ou 0473/38.00.18. 



 Information des bureaux du Cadastre de Thuin  
Depuis le 1er avril 2019, les services du cadastre de Thuin ne sont plus accessibles au public sauf rendez-
vous obtenu auprès d’un des « Infocenter » du SPF Finances. 

Les « infocenter » près de chez nous : 

SPF Finances - Rue Jean Monnet 14 à 6000 CHARLEROI  

SPF Finances - rue du Joncquois 116 à 7000  MONS  

 

Les divers renseignements cadastraux sont accessibles à chaque contribuable (détenteurs d’un droit réel 
immobilier au titre de possesseur, propriétaire, emphytéote, superficiaire ou usufruitier) via le site                  

MyMinfin, onglet « Mon habitation et mes biens immobiliers ». 

Toutes les demandes d’extraits cadastraux sont à demander aussi sur le site internet : MyMinfin ou à 

l’adresse SPF Finances—AGDP-Centre ME Hainaut-Service contentieux et information, rue des Arbalestriers 
25 à 7000 MONS. 

02/572.57.57 

 

 

Notre Conseil Communal a voté en date du                
10 octobre 2019 une motion concernant la              
menace de fermeture de la ligne 130A -                  
Charleroi/Erquelinnes et celle-ci a été transmise 
à Monsieur François Bellot, Ministre en charge de 
la Mobilité dans le Gouvernement fédéral. 

 Nous avons reçu le 4 novembre la réponse du Ministre qui nous assure 
de sa volonté de veiller au maintien de l’intégrité du réseau ferroviaire, y compris pour les lignes à 

faible densité de population et nous rappelle qu’une             
fermeture de lignes n’est légalement pas possible, et ce 
au moins jusqu’en 2031.  Il invite le prochain gouverne-
ment à poursuivre les investissements  en vue de pérenni-
ser voire d’étendre le réseau ferroviaire, insistant sur le 
fait que le développement du rail est un des  facteurs-
clés de succès d’une mobilité durable dans le futur.               
Formons le vœu, en cette veille de Nouvel-An, que son 
successeur partage le même point de vue. 

S.N.C.B 

Qu’en est-il de la menace de fermeture de  

la ligne 130A - Charleroi/Erquelinnes ?  



 
Dans le cadre du projet transfrontalier Objectif Blue Stone (Interreg Va), des formations se sont multi-
pliées ces dernières semaines, accueillant des stagiaires français et wallons sur des sites frontaliers. 

En juin dernier, une formation s’est donc déroulée à Merbes-le-Château et a rassemblé des ouvriers com-
munaux autour de la restauration des maçonneries en moellons de pierre bleue, en collaboration avec le 
projet Interreg TVBuonair. 

Pendant six jours, un tronçon des murs de clôture de l’ancien presbytère (abritant aujourd’hui les locaux 
du CPAS) a fait l’objet d’interventions visant sa remise en état : traitement de la végétation, démon-
tage des parties instables, remontage de ces maçonneries au mortier de chaux, rejointoie-
ment et mise en place de protection des têtes de murs. 

 

 

 

 

Un article est notamment paru à ce sujet 
dans le trimestriel                           

« La Lettre du Patrimoine » N°56                
Octobre-Novembre-Décembre 2019. 

Rubrique travaux communaux 

 

 

Solution du problème précédent                        
(Bulletin n°5/2019) 

4 9 2 

3 5 7 

8 1 6 

 

 

Nouveau problème : « Un peu de mathématique pour nos 
jeunes écoliers » 

Une bouteille d’un grand vin de           
Bourgogne et son bouchon en liège 
coûtent ensemble 110 €.                                 
La bouteille coûte 100 € de plus que 
le bouchon.                                                
Combien coûte la bouteille ? 

Le petit coin des scientifiques  
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Rubrique Etat Civil  

 DEBIEVRE NELIS Lylou - 12/10/2019 - MSM 

 JACOBS Maël - 03/11/2019 - LB 

 JAWOREK Evannah-Laura - 25/11/2019 - MLC 
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Groupement local - Cercle Viactive  
Si vous avez 50 ans ou plus, si vous aimez la gymnastique douce et la bonne humeur,                            

venez nous rejoindre ! 

Le Cercle VIACTIVE vous attend chaque mardi matin de  
9h30 à 10h30 à la salle Nicodème, rue de l’Eglise à                      

Fontaine-Valmont. 

Renseignements : Mme Francine NAVEZ 071/55.65.89 

 

 BUGHIN Quentin et PECRIAUX Julie - 09/11/2019 - FV 

 LEFEVRE Franck et POURTOIS Séverine - 09/11/2019 - LB 

 CLERC Sébastien et HUPET Sarah - 16/11/2019 - MLC  

 SOTIAUX Nicolas et RANWEZ Marjorie - 30/11/2019 - LB  

 SPLINGARD Claude - 27/10/2019 - MSM 

 BAILLY Gilberte - 04/11/2019 - LB 

 CAPOUILLEZ Claudy - 11/11/2019 - LB 

 CONNART Solange - 23/11/2019 - FV 

 FRANCART Robert - 26/11/2019 - MLC 

 GERMEAU Marie-Paule - 30/11/2019 -  LB  



 
Cette année 2019, nos familles belges se sont rendues à Saint Omer dans le Pas 
de Calais pour y découvrir, avec grand plaisir, les marais omériens en compagnie 
de nos familles jumelées de Labuissière en Artois. 

L’année 2020 fêtera sa 45ème année de jumelage entre 
nos deux communes.  En effet, c’est depuis le 19/04/1975 
que le protocole de jumelage a été signé. 

A cette occasion, nous accueillerons nos amis jumelés le 23 mai 2020, mais le                  
programme de cette  journée est encore en préparation. 

Toutefois, si vous désirez vous jumeler à une famille française, vous pouvez toujours en 
faire la demande auprès de la Présidente, Mme Véronique PREAUX au 0474/64.32.34 ou auprès de            
l’Office du Tourisme, Mme Sophie DEMANET au 071/55.90.85. 

Un repas sera organisé également le dimanche 15 mars 2020  à midi, à la salle communale de                   
Labuissière afin que toutes les personnes désireuses puissent avoir des informations complémentaires 
tout en passant un agréable moment.  

Au menu : apéro, potage, buffet chaud-froid, dessert et café.   Prix : 25€ par personne. 

Le paiement sur le compte du comité de jumelage fait office de réservation : BE16 0682 5152 5774 

Jumelage  

Centre Européen du Travail  
THUIN : FORMEZ‐VOUS GRATUITEMENT ! 

Vous voulez travailler comme agent d’accueil‐récep onniste, animateur de 
loisirs ou animateur culturel et touris que ? Notre forma on à ‘L’accueil et à 
l’anima on  de  projets  culturels  et  touris ques’ vous y prépare dès la           
mi‐janvier 2020 ! Séance d’informa ons le  lundi 6 janvier 2020. 

Vous voulez s muler votre recherche  d’emploi, décrocher des entre ens 
d’embauche, effectuer des stages en entreprise ? Notre forma on           
‘Start  Emploi’ vous offre ce e opportunité également à par r de janvier 

2020 ! Découvrez son contenu lors des séances d’informa on qui se dérouleront :  jeudi  9  janvier  2020 et           
jeudi 16 janvier 2020.  

Les forma ons sont gratuites pour les demandeurs d’emploi et               
s’accompagnent de stages en entreprise.     

Renseignements et inscrip ons : Centre Européen du Travail (CISP), 

rue du Pont, 11 à Thuin  071/59.19.49  ‐  0474/05.03.34    ‐ 
www.lilon.be 

 



 
Rubrique seniors  

Nous rappelons que pour 
votre sécurité et celle  

d’autrui, il y a lieu de ne 
pas oublier votre « BOB » 

durant ces fêtes de Noël et 
de Nouvel An,                    

car boire ou conduire,                   
il faut choisir ! 

 

L’année dernière, notre Administration Communale a 
fait l’acquisition d’un sapin de Noël qui est installé 

dans la cour des écoles de Fontaine-Valmont, près de 
la Place Desoil. 

Cette année, toujours à l’initiative de notre                
Commune, c’est sur la Place de Labuissière, près de 

l’Ecluse, qu’un nouveau sapin a été placé afin              
d’embellir le village. 

Notre Collège s’engage à faire pareil dans les autres 
villages dans les années à venir. 

 

 



 
Le samedi 19 octobre 2019, la bibliothèque communale                   

"Léo Claretie" organisait la journée place aux enfants.                           
Cette année, le thème était "Place aux enfants se bouge pour le 
climat".  Vingt enfants ont participé à cette journée découverte 

de nos artisans producteurs locaux. 

Ce fut une agréable journée remplie de belles rencontres grâce               
à nos hôtes participants. 

Rendez-vous l' année prochaine. 

Le mercredi 23 octobre 2019,  

la bibliothèque communale "Léo Claretie" accueillait les 
enfants des ateliers de l' accueil  extrascolaire. 

Une animation sur le thème d' Halloween était              
proposée avec quelques histoires qui donnent la chair 
de poule et un petit  goûter réconfortant, le tout dans 

une ambiance effrayante. 


